REPUBLIQUE FRANCAISE
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a été désigné(e) comma agent recenseur.

Cette carte n'est valable que pour la réalisation et le
contréle d’exhaustivité de 'enquéte de recensement
2026.

L’enquéte de recensement a été plescrite par la
loi n° 2002-276 du 27 février 2002. Y répondre est
obligatoire.
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